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COMM ISSION INTERCANTONALE DE LA PÊCHE
DANS LE L AC DE NEUCHÂTEL

Arrê té

du 3 mai 2002

concernant l’ interdiction de pêcher depuis les installations
des Ar teplages de Neuchâtel et d’Yverdon-les-Bains

La Commission intercantonale de la pêche dans le lac de
Neuchâtel

Vu les articles 26, 27, 28 et 50 du concordat du 21 mars 1980 sur la pêche
dans le lac de Neuchâtel ;

Vu le plan d’affectation cantonal neuchâtelois, fiche de coordination
No 3-4-04 (PAC Neuchâtel), du 20 mars 2000 ;

Vu le plan d’affectation cantonal vaudois No 302 « Exposition nationale
2002 » – Arteplage d’Yverdon-les-Bains (PAC 302) du 26 mars 1998 ;

Arrête :

Art. 1

La pêche à l’ intérieur des périmètres du PAC Neuchâtel et du PAC Vaud
No 302 est interdite depuis la rive, depuis toutes les installations ainsi qu’à
l’ intérieur des zones interdites à la navigation des Arteplages de Neuchâtel
et d’Yverdon-les-Bains. L’ interdiction de pêcher comprend également la
suppression du droit de marchepied.
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Art. 2
1 Cet arrêté entre en vigueur le 14 mai 2002 ; il est valable jusqu’au
31 octobre 2002.
2 Il sera publié dans les Feuill es off icielles des cantons de Neuchâtel, Vaud
et Fribourg.

Au nom de la Commission intercantonale de la pêche
dans le lac de Neuchâtel

Le Président : Le Secrétaire :

P. HIRSCHY A. FIECHTER


